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Royaume du Maroc                                                                                                  المغربية المملكة                                           

Ordre National des Médecins                      لأطباءا و للطبيبات الوطنية الهيئة                                                           
   Conseil Régional                                                                                                             يهوالجالمجلس    

 

                        
 
 

N°…………./Crom 

                           

 
 

 

 

 

CESSATION PROVISOIRE D’ACTIVITE 
   

 
 

Le Conseil Régional de l’Ordre National des Médecins de ………..……..…., a pris acte 

de la demande du Docteur …………………………….., médecin généraliste ou spécialiste en 

………..…………………., inscrit au Tableau de l’Ordre National des Médecins au secteur 

……………………à………………………..….………., depuis le ……………. sous le n°………..…., 

par laquelle il informe le Conseil par courrier reçu le ………………… de sa décision de 

fermeture provisoire de sons cabinet à compter du ………………………………………………. 

Cette attestation est établie à la demande de l’intéressé et délivrée pour servir et 

valoir ce que de droit. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles 12 à 14 de la loi n°131.13  

                                                                                                                                                                                              AA03 

                                             
             

le Président du Conseil Régional  

de l’Ordre National des Médecins  

 Région du ...................................... 
 
 


